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INTRODUCTION 



 



 

PREMIÈRE PARTIE : LA SOCIÉTÉ FRANCAISE A 
ACCOMPLI UNE PARTIE DU CHEMIN NECESSAIRE 
POUR FAIRE FACE A SON VIEILLISSEMENT 

1. Pour faire face aux enjeux démographiques, la France a progressé 
dans la qualité du débat collectif et adopté des réformes 

1.1. Des mutations démographiques sont en cours 

1.1.1. Les premières générations du baby boom partent en retraite 

baby boom



 

Graphique I : Nombre de naissances en France métropolitaine 

 Source : Insee 

1.1.2. L�’allongement de l�’espérance de vie s�’est poursuivi 

  l�’allongement de l�’espérance de vie

Graphique II : Espérance de vie à 60 ans 

Source : Insee. 



 

Graphique III : Ratio démographique (20-59 ans / plus de 60 ans) 

Source : Insee 

1.1.3. Notre fécondité reste dynamique 

1

1



 

 

2010 2020 2030 2035 2040 2050 2060 

Source: Eurostat. 

2

2



 

Graphique IV : Indicateur conjoncturel de fécondité 

Sources : Insee, Eurostat. 

1.2. Les méthodes du débat collectif ont progressé 

1.3. Des réformes successives ont été mises en �œuvre depuis trente ans 

1.3.1. Les bornes d�’âge et les durées d�’assurance ont été augmentées, notamment 
pour faire face à l�’allongement de l�’espérance de vie  



 

 

 

 

La réforme de 1993

La réforme de 2003
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la réforme de 2008
4

La réforme des retraites de 2010
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4
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Graphique V : Age moyen de départ 

Champ : Assurés de la caisse nationale d�’assurance vieillesses (CNAV) et de la Fonction publique 
d�’Etat civile (hors départs en retraite pour invalidité ou motifs familiaux).   

Sources : Programme Qualité et Efficience Retraites, PLFSS 2013 et DGFIP, Service des Retraites de 
l�’Etat, Rapport statistique 2011. 

1.3.2. Après des mesures visant à relever les pensions des salariés du secteur privé 
durant les années 1970, le mode de calcul des pensions a été modifié dans de 
nombreux régimes 

Durant les années 1970
6
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L�’ordonnance du 26 mars 1982

7

A partir de la fin des années 1980

8

les pensions de la fonction publique

Les rendements effectifs des régimes ARRCO et AGIRC

7

8



 

1.3.3. Des mesures significatives ont visé à encourager la poursuite de l�’activité 
professionnelle des travailleurs âgés 

 
décote et surcote

 

 retraite progressive

 cumul emploi retraite

 
cessation anticipée d�’activité



 

préretraites financées par l�’Etat

9

10

 préretraites « maison » 
financées uniquement par les entreprises

dispense de recherche 
d�’emploi
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9

10
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 sécuriser les parcours professionnels

 obligation de négocier
des plans d�’action pour l�’emploi des seniors

1.3.4. Des prélèvements supplémentaires et une modification du financement des 
retraites ont complété ces leviers d�’actions  

1.3.4.1. Les régimes sont financés par des ressources diverses 
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1.3.4.2. Si les cotisations restent la recette principale, les réformes ont diversifié les 
sources de financement des régimes 

 

14

 

cotisations pour le régime de base
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16

pour les cotisations des régimes complémentaires

17

13

14 Etat des lieux du financement de la protection sociale
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8,40 % 6,75 % 15,15 %

Source : AGIRC-ARRCO-ACOSS 
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1.3.4.3. Des mécanismes de transferts sont intervenus pour compléter le financement et 
assurer la solidarité entre régimes  

  
21

22

21 La rénovation des mécanismes de compensation
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Source : Commission des comptes de la sécurité sociale, septembre 2012. Un « -» signifie que le régime reçoit ; 
l�’absence de signe, qu�’il verse. 

 

 



 

2. Si ces réformes ont accru la capacité du système à faire face à ses 
engagements, elles n�’ont pas atteint tous leurs objectifs ni eu les 
résultats escomptés 

2.1. Les réformes limitent de plus de 6 points la progression de la part des 
retraites dans la richesse nationale à partir de 2040

Graphique VI : Impact cumulé des réformes depuis 1993 en points de PIB. 

Source : Insee (Destinie 2), hypothèses scénario B. Lecture :en 2040, les réformes intervenues de 1993 à 
2002 ont réduit la part des pensions dans le PIB de 4,4 points ; celles intervenues de 1993 à 2009 l�’ont 
réduite de 6,2 points. 



 

23

2.2. Les taux de remplacement sont globalement restés stables 

2.2.1. Une baisse des taux de remplacement des salariés du secteur privé devait 
résulter de la réforme de 1993  

Encadré 1 : Méthodologie des taux de remplacement 

23 . Perspectives du système de retraite en 2020, 2040 
et 2060 : variantes en matière de législation,  



 

25

26

2.2.2. Les résultats sur données constatées montrent un maintien des taux de 
remplacement, qui résulte de plusieurs facteurs 

les salariés du secteur privé

27

28

 L�’avenir de nos retraites  
 

  Retraites : renouveler le contrat social entre les générations

26

Le taux de remplacement du salaire par la retraite pour la génération 1922, 

28



 

 

1934 1936 1938 1940 1942 
Hommes 

Taux de remplacement pension entière 76 % 77 % 75 % 78 % 77 % 

Femmes 
Taux de remplacement pension entière 74 % 74 % 76 % 76 % 76 % 

 Source Drees. Champ des salariés du régime général à carrière complète résidents en France. 

salariés civils du secteur public
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30

29 Rapport annuel sur l�’état de la fonction publique

30



 

31

le taux de remplacement médian est 
proche pour la génération 1942 entre les salariés du secteur privé (74,5 %) et les 
salariés civils du secteur public (75,2 %) .   

Graphique VII : Taux de remplacement des retraités à carrière complète par 
génération
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% Moyenne Premier quartile Dernier quartile Médiane

Source Drees. Champ : Régime général, fonction publique civile ou régimes spéciaux. 1er quartile : 25% 
des retraités avec le taux de remplacement le plus faible, dernier quartile : 25% des retraités avec le 
taux de remplacement le plus élevé. 

31 Hétérogénéité des taux de remplacement dans la 
fonction publique d�’Etat, une approche par cas type

32



 

2.2.3. Les choix d�’indicateurs pour comparer les régimes de retraite doivent être 
effectués avec précaution 

des montants perçus

besoins de financement

33

montants moyens

caractère contributif
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35 Comparaison des taux de cotisation dans les 
différents régimes 
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2.2.4. Les taux de remplacement apparaissent globalement dégressifs en fonction du 
revenu 

39

40 Un état des lieux du système français



 

 

Sexe 1er quartile 

(25% salaires les 
plus faibles) 

2ème quartile 3ème quartile 4ème quartile 

(25% salaires les 
plus élevés) 

Source Drees. Champ : régime général, fonction publique civile ou régimes spéciaux.  

 

Catégorie Chefs d�’entreprises, cadres 
et professions 

intellectuelles supérieures 

Professions 
intermédiaires

Employés Ouvriers

ns 
ns 

Source Drees. Champ : régime général, fonction publique civile ou régimes spéciaux. 



 

2.3. Grâce notamment à l�’amélioration des retraites, le niveau de vie des 
retraités a rejoint celui des actifs  

2.3.1. En prenant en compte leurs différents revenus, les retraités ont un niveau de 
vie équivalent à celui des actifs 

41

42

 

Niveau de vie 
moyen, 

�€ 2006 

Niveau de vie 
sans patrimoine 

Niveau de vie avec 
patrimoine sans 
loyers imputés 

Niveau de vie avec 
patrimoine avec 
loyers imputés 

bruts 

Source COR. 

41 Les retraités et les retraites, édition 2013
42



 

Graphique VIII : Niveau de vie moyen des actifs, des retraités et de l�’ensemble de la 
population (�€ 2010, par mois et par unité de consommation) 

 

Sources Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA. 

2.3.2. Des disparités importantes subsistent néanmoins entre retraités d�’une même 
génération  

43

43 Disparités de montant de pension et redistribution dans le système de retraite français
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différences de structures

2.3.3. Des inégalités se creusent entre retraités de générations différentes 

45

44

45 Les revenus et le patrimoine des ménages, édition 2013 �– Le niveau de vie des personnes âgées de 1996 à 2009



 

Graphique IX : Taux de pauvreté des actifs, des retraités et de l�’ensemble de la 
population (seuil de pauvreté à 60% du niveau de vie médian) 

 

Sources Insee, DGFiP, Cnaf, Cnav, CCMSA. 



 

 

Année 1996 Année 2009 
Indicateur 

retenu 
+ de 65 

ans 
65 �– 74  

ans 

+ de 

 75 ans 

+ de  

65 ans 

65 �– 74 
ans 

+ de  

75 ans 

 Source Drees 

2.4. La convergence progressive des principaux paramètres de calcul des 
pensions ne s�’est pas traduite par un mouvement de rapprochement des 
régimes  

2.4.1. Le paysage des retraites demeure marqué par la diversité des régimes 
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2.4.2. Plusieurs paramètres de calcul des pensions ont connu une convergence 
progressive 

 

 

 



 



 

DEUXIÈME PARTIE : CEPENDANT, LE SYSTÈME DES 
RETRAITES NE RÉPOND PAS SUFFISAMMENT AUX 
ATTENTES DES FRANÇAIS ET DOIT ÊTRE CONSOLIDÉ 

1. L�’équilibre financier du système de retraites n�’est toujours pas assuré 

1.1. L�’effet de la crise économique se fait sentir depuis mi-2008 et perturbe la 
trajectoire du système 

 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Source : Avis du 29 septembre 2010 de la commission des finances du Sénat relatif au projet de loi portant réforme 
des retraites (D'après le ministère du travail, de l'emploi et de la solidarité). 

54

54



 

1.2. Le besoin de financement reste de l�’ordre d�’un point de PIB à l�’horizon 
2020 et son montant dépend, à moyen et long termes, des hypothèses 
économiques retenues 

1.2.1. Les besoins à l�’horizon de 2020 sont de l�’ordre d�’un point de PIB 

55

55



 

 

Source : COR, mars 2013 
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1.2.2. A moyen et long termes, la situation reste préoccupante, surtout avant 2035 

 57

2020  2030  2040  2050  2060  

Source : conseil d�’orientation des retraites 

 

56

57



 

Graphique X : soldes des régimes de retraites à long terme en % du PIB 

Source : COR, mars 2013. 

58

59  les dépenses de 
retraites passeraient donc de 14,1 à 14,2% du PIB en  2020 à une fourchette comprise 
entre 13,8% et 14,6 % en 2030, 13,5% à 14,7% en 2040,   13% à 14,5% en 2050, 12,8% 
à 14,5% en 2060, 

58

59



 

 60

Source : COR, compléments au XIè rapport, séance plénière du 26 mars 2013 

 

 

60



 

61

1.2.3. Mais des incertitudes pèsent sur les hypothèses de croissance, auxquelles tant 
les recettes que les dépenses des régimes sont très sensibles 

1.2.4. Les incertitudes sont moindres en matière  démographique à l�’horizon 2040 

61



 

Tableau 14 :  Évolution de la population de la France métropolitaine de 1960 à 2060 (scénario 
central de projection) 

298,9 140
308,1 180
253,3 44
236,2 80
243,9 70
263,9 100*
201,5 100
173,2 100
154,1 100
142,1 100
120,0 100

82,4 100
31,9 100

+30,6** 100

Sources : Insee, estimations de population et statistiques de l�’état civil  jusqu�’en 2007 et projection de population 
2007-2060. Champ : France métropolitaine. 

 

 



 

 

 

 

 

 

2. Si le système assure aujourd�’hui un niveau de solidarité globalement 
acceptable, il  fait l�’objet d�’une demande accrue d�’équité  



 

2.1. Minima de pensions et de revenus contribuent fortement à relever le 
niveau de ressources des pensionnés dont les droits acquis sont modestes 

  

2.1.1. Les minima de pension visent à assurer un montant minimal de retraite à la 
liquidation 

 

 
via 



 

Graphique XI : Part de nouveaux pensionnés au minimum contributif ou garanti par 
régime 

 

Source : DREES,  Champ : Retraités ayant acquis un droit direct en 2011.  

2.1.2. L�’allocation de solidarité aux personnes âgées permet de garantir un revenu 
minimal à partir de 65 ans 



 

2.1.3. Les minima de pensions et le minimum vieillesse bénéficient souvent de 
revalorisations supérieures aux prix 

Graphique XII: Evolution du minimum vieillesse, des pensions de retraite au régime 
général et de l�’indice des prix (base 100 en 1970)

Sources : Drees, CNAV, Insee. 

2.2. La prise en compte des périodes d�’inactivité professionnelle permet de 
pallier une partie des  ruptures professionnelles  

2.2.1. La prise en compte des périodes d�’inactivité ou d�’activité réduite 

 



 

 

via 

a posteriori

 



 

 

2.2.2. Ces dispositifs de solidarité permettent de compenser en grande partie, au 
moment de la retraite, les accidents de carrière et les ruptures professionnelles 

62

62 Retraites : Un état des lieux du système français
Les dispositifs de solidarité et la prise en compte de situations spécifiques

La solidarité du système de retraite en regard des évolutions de la société
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2.3. Des départs anticipés sont possibles pour les carrières longues et 
certaines personnes dans des situations particulières 

carrières longues

63



 

handicap, d�’inaptitude ou d�’invalidité

amiante

dispositif de compensation de la pénibilité créé par la loi de 2010

2.4. Les droits familiaux majorent les durées d�’assurance et les pensions dans 
des conditions hétérogènes entre régimes 

64

• 
• 

• 

64 Retraites : droits familiaux et conjugaux



 

2.4.1.  Ces droits familiaux différent selon les régimes et créent des situations 
d�’inéquité 

2.4.2. Ils tendent à favoriser les pensions les plus élevées 

 : 

65
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2.4.3. Ils privilégient la durée d�’assurance  au montant de pension 

Graphique XIII : Evolution des âges de validation des trimestres en début d�’activité  

Source : DREES 

66 L�’évolution au fil des générations des droits à retraite acquis en début de carrière. Avant 30 
ans, de moins en moins de droits acquis et de différences entre catégories socioprofessionnelles »



 

Graphique XIV : nombre moyen de trimestres validés à trente ans 

Champ : cotisants ayant été présents sur le marché du travail avant 30 ans. Source : EIC 2009, Drees. 
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2.5. Une très forte hétérogénéité entre régimes et un manque de clarté des 
objectifs caractérisent les pensions de réversion 
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3. La conjoncture actuelle contribue à accroître un sentiment persistant 
de défiance envers la capacité du système à faire face à ses 
engagements collectifs et à respecter les demandes individuelles 

3.1. Des craintes envers la pérennité du système par répartition et le niveau 
des retraites s�’expriment  

3.1.1.  Une inquiétude qui porte sur les conditions de vie en retraite 

69
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69

Retraites : renouveler le contrat social entre les générations, orientations et débats

70
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3.1.2.  Un fort attachement à la répartition, mais variable selon les âges et les revenus 

73

exclusivement 
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75

71

72

Questions retraite et Solidarité

73
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3.1.3. Des attentes différentes envers « la » réforme des retraites 

77

78
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81

76

77

78

79

80

81
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3.2. Une connaissance inégale du système et de ses enjeux, qui s�’améliore à 
proximité du départ et du moment des choix individuels 

3.2.1. Connaissances générales sur le système et lisibilité pour soi 
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3.2.2. Les  jeunes actifs s�’inquiètent de bénéficier de droits moins favorables que les 
générations actuelles de retraités  
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Revue française des 
affaires sociales



 

3.2.3. La  liberté de choix est une demande qui émerge surtout auprès des jeunes 
générations 
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3.2.4. La capacité à faire des choix requiert une information adaptée, tout au long de 
la vie, qui s�’est beaucoup améliorée, mais conserve des marges de progrès 

 relevé de situation individuelle

 estimation individuelle globale 



 

 
entretien information retraite

 relevé de situation individuelle en ligne

 Information pour les jeunes assurés

 Outil de simulations



 

4. La faiblesse des taux d�’emploi des seniors reste une faiblesse 
structurelle du système et une source de défiance vis-à-vis des 
mesures d�’âge ou de durée  

4.1. Les taux d�’emploi des seniors sont croissants, mais demeurent inférieurs 
aux moyennes européennes 

En 2011, le taux d�’emploi des seniors âgés de 55 à 64 ans  atteignait 41,5 %. Bien 
qu�’en augmentation, il reste inférieur à la moyenne européenne (47,4 %). 

moyenne européenne

 

Source : DARES 
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Graphique XIII : taux d�’emploi des 55-64 ans en France de 1975 à 2012 
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Graphique XIV : Taux d�’emploi des 55-64 ans de 2003 à 2012 

Source : DARES (Données 2012Q4 provisoires: Données corrigées des variations saisonnières, 
moyennes trimestrielles en %, Enquête Emploi, Insee ; calculs DARES  
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Parallèlement, entre 2008 et 2011, le taux de chômage des 55-64 ans a aussi nettement 
augmenté

4.2. Néanmoins les âges effectifs de sortie du marché du travail restent 
inférieurs à l�’âge légal de départ à la retraite et les modalités de transition 
entre emploi et retraites sont diverses et complexes 

En France, pour la 
génération née en 1938 , l�’écart entre les âges auxquels surviennent ces deux 
événements est, en moyenne, d�’un an et demi.  

104



 

 

 2003 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Age        

Source : enquêtes Emploi, Insee, traitement Dares ; données 2012 provisoires. Concept : activité déclarée, âge exact à 
la date de l�’enquête, sont considérées comme ayant cessé leur activité, les personnes de 50 ans ou plus se déclarant en 
activité 11 mois avant l�’enquête et inactives à l�’enquête. Champ : population des ménages de France métropolitaine.  

Parmi les personnes nées en 1942 qui étaient salariées à 50 ans, plus de la moitié ne 
perçoivent pas de salaire à l�’âge de 60 ans
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TROISIÈME PARTIE : TROIS PRIORITÉS DOIVENT 
DOMINER LA PROCHAINE RÉFORME DES RETRAITES 

 

 

 

1. Rééquilibrer et piloter le système à court,  moyen et long termes  
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1.1. A court terme, rétablir l�’équilibre financier des régimes en 2020 

1.1.1. La résorption des déficits conjoncturels est indispensable pour la pérennité à 
plus long terme des régimes de retraites 

1.1.1.1. Le redressement des comptes des régimes à court terme résulte d�’une triple 
exigence  
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1.1.1.2. Une ambition de retour à l�’équilibre du régime général et des régimes alignés à 
l�’horizon de 2020 

 
 
 

 

 

infra
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l�’effort financier requis pour rééquilibrer le régime général et les 
régimes alignés peut être évalué à environ 7 Mds �€ en 2020

1.1.2. Les leviers d�‘actions sont de plusieurs ordres 

1.1.2.1. Des recettes complémentaires au profit des régimes 
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Impact financier 

 Impact sur les retraités   

Source : DREES ERFS 2009, INES 2011 

la mesure a des effets de long terme et 
produirait un gain de 2Mds �€ en 2020,
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Source : Direction de la sécurité sociale 
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Gain d'IR Gain total 

2014, barème 
projeté   
Scénario 1 1,1 1,6 
Scénario 2 1,9 2,7 
Scénario 3 2,7 3,8 

Source : Echantillon lourd de la DGFip, calcul DGTrésor. Revenus 2011 vieillis en 2013, législation 2014. 
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En Md�€ constants 2011 
Impact  (CNAV+FSV) 2014 2015 2016 2017 2020 2030 2040 2050 2060 

Impact (tous régimes 
de base non 
équilibrés) 

2014 2015 2016 2017 2020 2030 2040 2050 2060 

0,7 1,4 2,1 2,8 3,0 3,8 4,6 5,7 6,9
0,8 1,6 2,5 3,4 3,6 4,6 5,6 6,8 8,3
1,3 2,7 4,2 5,7 6,1 7,6 9,3 11,3 13,9

Source : Direction de la sécurité sociale 
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1.1.2.2. Des mesures portant sur l�’évolution des pensions  
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Impact 
(CNAV+FSV) 

2014 2015 2016 2017 2020 2030 2040 2050 2060 

0,6 1,4 2,1 2,3 2,1 1,3 0,6 0,1 0,0

0,0 0,1 0,2 0,3 0,7 2,0 2,6 2,3 1,3

Impact (tous 
régimes de base 
non équilibrés) 

2014 2015 2016 2017 2020 2030 2040 2050 2060 

0,8 1,9 2,9 3,1 2,8 1,8 0,7 0,1 0,0

0,0 0,1 0,2 0,3 0,8 2,1 2,8 2,3 1,3

Source : DSS. Hypothèses : Sous-indexation en 2014, 2015 et 2016 de 1,2 point pour les pensions assujetties à la CSG à 
6,6% et de 0,5 point pour les pensions assujetties à la CSG à 3,8%. Sous-indexation de 2014 à 2016 des salaires portés 
au compte de 1,2 point pour tous les cotisants. 

 

 



 

 

1.1.2.3. Mesures d�’âge ou de durée  

 

 

 



 

 

 

estime donc indispensable de prendre en compte cette question dans les 
scénarios de moyen et long termes

La commission estime en tout état de cause nécessaire de discuter, dans la 
concertation sur la prochaine réforme, du calendrier et du plafonnement de la hausse 
de la durée d�’assurance
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infra 126

à court terme
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1.1.3. Les scénarios envisageables 

 

 

elle juge 
nécessaire que celles-ci n�’affectent pas les générations pour lesquelles les règles ont 
été fixées



 

 

i) Suppression 3,3
ii) Baisse du plafond de 3 660 �€ à 2 500 �€ 0,5

iii) Baisse du plafond de 3 660 �€ à  1 500 �€  1,5

 Hausse de 0,1 point par an de 2014 à 2017 du 
taux de cotisation déplafonné (+0,4) 
 Hausse de 0,2 point par an de 2014 à 2017 du 
taux de cotisation déplafonné (+0,8) 

Porter la durée d�’assurance de 41,75 ans (pour 
la génération 1957) à 43 ans (pour la génération 
1962) : + 1 trimestre / an  
Porter la durée d�’assurance de 41,75 ans (pour 
la génération 1957) à 42,25 ans (pour la 
génération 1962) : + 1 trimestre /2 ans  
Porter les âges de 62/67 à 63/68 pour la 
génération 1962 : +1 trimestre/2 ans 

Source : Commission pour l�’avenir des retraites 

 

 



 

1.1.3.1. Un scénario de répartition proportionnée des efforts 

 

Source : Commission pour l�’avenir des retraites 

 

Source : Commission pour l�’avenir des retraites 



 

1.1.3.2. Un scénario de répartition à parité des efforts entre actifs et retraités 

 

Source : Commission pour l�’avenir des retraites 
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Source : Commission pour l�’avenir des retraites 
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1.2. A long terme, gérer une trajectoire d�’équilibre  

1.2.1. La commission a examiné plusieurs variantes économiques pour le moyen et le 
long termes 

132

 

Source : Commission pour l�’avenir des retraites. Sans prise en compte d�’évolutions des minima au-delà des 
prix et sans mesure nouvelle . 

supra

131

132



 

 

 

 

 

 

B + minima -0,8 % -0,7 % -0,7 % -0,7 % -0,6 % -0,2 % -0,0 % 

C + minima -0,8 % -0,7 % -0,7 % -1,1 % -1,2 % -1,0 % -0,9 % 

C' +minima -0,8 % -0,7 % -0,7 % -1,5 % -2,0 % -2,0 % -2,1 % 

Source : INSEE. Soldes tous régimes  - Scénarios B, C et C�’ avec ou sans évolution plus dynamique des minima.NB : Les soldes B , C  et 
C�’ prennent en compte l�’allongement de la durée d�’assurance après 2020 et l�’accord AGIRC-ARRCO de 2013 



 

1.2.2. La modification des bornes d�’âge ou des conditions de durée permet à moyen 
terme d�’équilibrer le système dans plusieurs des scénarios 
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Durées de la carrière et de la 
retraite, objectifs et réalisations depuis la réforme de 2003



 

 

 Une augmentation des bornes d�’âge d�’un an par rapport à la législation actuelle 
(passage à 63-68)  

134

135

136

 Une poursuite de l�’allongement de la durée requise respectant, au-delà de 2020, 
les principes de la loi de 2003 (44 ans pour la génération 1989) 

à raison d�’un trimestre supplémentaire 
tous les trois à quatre ans conduit en effet à une durée de 42 ans pour la génération 
1962 (qui commencera à partir en 2024 ), 43 ans pour la génération 1975 (qui 
commencera à partir en 2037), 44 ans pour la génération 1989 (qui commencera à 
partir en 2051)

134

135

136
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 Une augmentation de la durée d�’assurance à raison d�’un trimestre toutes les 
deux générations avec un plafonnement à 44 ans atteint à partir de la génération 
1975)  

 Une augmentation, plus rapide, de l�’ordre d�’un trimestre par génération, avec un 
plafonnement à 44 ans  



 

 
138

En 2030 

En 2040 

Sources : DREES, TRAJECTOiRE, CALIPER. Champ : individus nés entre 1956 et 1986, en France ou à l�’étranger, 
résidents en France ou à l�’étranger, et vivants à 55 ans.  

  couplage de mesures d�’âge et de durée

139

138

139



 

1.2.3. Propositions de la commission face aux défis à long terme  

 

la Commission  juge souhaitable de poursuivre au-
delà de 2020 l�’allongement prévu par la loi de 2003 qui doit garantir l�’équilibre 
financier et social du système, à moyen terme, une fois celui-ci rééquilibré à l�’horizon 
2020.

140

garantie supplémentaire pour le respect de 
cette trajectoire

. 
 

140
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la pérennité de notre système est un objectif accessible



 

1.3. Construire un système de pilotage de la trajectoire des régimes et des 
objectifs de la politique nationale des retraites 

1.3.1. Les principes et  objectifs d�’un système de pilotage 

141

142

141 Retraites : un état des lieux du systèmes français

142



 

Encadré 2 : Exemples étrangers de dispositifs de pilotage 

Source : Commission, COR. 



 

 

 

1.3.2. Définir des indicateurs structurels de suivi de la qualité du système et de sa 
soutenabilité 

fondée sur des objectifs sociaux

 



 

cet objectif devrait être réaffirmé, à l�’occasion de la prochaine 
réforme

143

 

 

 
 

1.3.3. Définir a priori les leviers conjoncturels à activer selon la nature de l�’écart à la 
trajectoire et aux objectifs 
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Scénario 2012 2015 2020 2030 2040 2050 2060 

B  
B + minima 
B + minima 

+ SPC -0,8 % -0,7 % -0,7 % -0,6 % -0,5 % -0,2 % -0,0 % 

C  
C + minima 
C + minima 

+ SPC -0,8 % -0,7 % -0,7 % -1,0 % -1,1 % -0,8 % -0,7 % 

C'  
C' + minima 
C' + minima 

+ SPC -0,8 % -0,7 % -0,7 % -1,4 % -1,7 % -1,6 % -1,6 % 

Source : INSEE. Soldes tous régimes  - Scénarios B, C et C�’ avec évolution plus dynamique des minima, allongement de 
la durée d�’assurance après 2020, accord AGIRC-ARRCO de 2013 et pilotage par les salaires portés au compte - en % 
du PIB 

 

l�’addition de ces mesures 
(allongement, nouvelle indexation des SPC, rééquilibrage de court terme) permet 
d�’équilibrer la trajectoire, y compris dans le scénario C. 

144



 

infra commission ne propose pas de mettre en �œuvre de manière 
automatique cet indexation

1.3.4. Mettre en �œuvre le pilotage financier et social 

1.3.4.1. L�’indexation annuelle ou les mesures équivalentes 

comité de pilotage des retraites
145
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1.3.4.2. Les autres compétences du comité de pilotage des retraites 

 
l�’avis technique prévu par la loi sur les modifications de la durée 

d�’assurance146

 des inflexions des outils de 
pilotage et, le cas échéant, en proposer de nouveaux

 

amélioration des instruments

2. Renforcer l�’équité et la lisibilité par la convergence des droits et des 
organisations  

2.1. Remédier aux inégalités dans l�’acquisition des droits  

2.1.1 Améliorer les règles d�’acquisition des trimestres dans le cadre de l�’exercice 
d�’une activité professionnelle  

146



 

2.1.1.1. Avantages et limites de la règle de validation des régimes alignés 

147

2.1.1.2. Plusieurs pistes d�’ajustement pourraient être envisagées  
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des apprentis, des stagiaires de la formation 
professionnelle
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2.1.2. Etudier le cas des jeunes actifs  

149

2.1.2.1. Les apprentis 

   



 

2.1.2.2. Les stagiaires en entreprise 

150

2.1.2.3.  Les stagiaires de la formation professionnelle 

151

150

151



 

2.1.3. Examiner le cas particulier des assurés relevant de plusieurs régimes  
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2.1.3.1. Mettre en place un calcul unique de la pension pour le régime général et les 
régimes alignés. 

152 Retraites : la situation des polypensionnés



 

 

 
 

 

 

2.1.3.2. Améliorer la coordination entre régimes alignés, dans un sens favorable aux 
polypensionnés 

154
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2.1.4. Améliorer la prise en compte des aléas de carrière et interruptions d�’activité  

2.1.4.1. Valorisation des périodes assimilées pour le calcul du salaire annuel moyen 

155



 

2.1.4.2. Harmonisation du décompte des périodes assimilées sur la base de 90 jours 
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2.2. Moderniser et faire converger certaines règles de calcul et l�’effort 
contributif 

2.2.1. Envisager sous certaines conditions une remise à plat globale des avantages 
familiaux de retraite  

2.2.1.1. Le schéma cible 

 

  schéma cible pour le régime général 
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159
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progressive,

La réforme ne s�’appliquerait ainsi 
dans toutes ses composantes  qu�’aux enfants à naître (après 2014). Une transition 

  nécessaire convergence des autres régimes 

161

162 163

160

161

162

163



 

164

les régimes 
complémentaires de retraite et notamment l�’AGIRC et l�’ARRCO, devront y être associés 
en amont par le gouvernement

 conditions à réunir

 
la 

durée d�’assurance des femmes rejoint bien celle des hommes après 40 ans

 

le droit européen

 l�’impact 

simplifier 
et faire converger les avantages familiaux existant dans les différents régimes

des travaux complémentaires importants

2.2.1.2.  Des schémas alternatifs de réforme plus modestes 

164



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

2.2.1.3. Pistes d�’évolution des pensions de réversion 

 

 

 

 



 

2.2.2. Poursuivre la convergence des règles de calcul des régimes de la fonction 
publique  

 lisibilité

 équité

 pilotage

 Calcul de la pension 

 

 Le mode de calcul actuel conduit à une baisse des taux de remplacement et à des 
inégalités au sein de la fonction publique

165

167

165

166

167
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169

- 

 
- 170

 

171

 Identifier un moment de concertation triennal

172

168

169 Rapport annuel sur l�’Etat de la fonction publique, édition 2012

170

171



 

 Vers une évolution des modes de calcul budgétairement neutre

n�’ayant ni pour objet ni pour effet un gain budgétaire

173

aussi neutre que possible pour les catégories concernées,

172

173



 

Dans le cas d�’un allongement de la durée de référence aux 10 dernières années avec 
une revalorisation des traitements portés au compte analogue à celle du régime 
général (sur les prix), la perte de pension, sans intégration de primes, est estimée en 
moyenne à 3,6 %

Avec une intégration des primes dans la limite de 5% du traitement, cette perte serait 
donc plus que compensée. 

 Bonifications 

174



 

2.2.3. Poursuivre la convergence des efforts contributifs   

175

 

175



 

2.3. Favoriser la liberté de choix et assurer la lisibilité pour l�’assuré 

2.3.1. Gains et limites d�’un passage à un système d�’ouverture des droits reposant sur 
une meilleure articulation entre âge et durée d�’assurance  

2.3.1.1. Les discontinuités du système actuel réduisent les possibilités d�’arbitrage entre 
activité et retraite 

2.3.1.1. Une articulation entre âge et durée d�’assurance pourrait conduire à supprimer 
les distorsions existantes et à limiter la priorité accordée aux âges pivots dans le 
système actuel 
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de la simplicité

le libre choix 

Le nouveau dispositif intègre ainsi le dispositif des 
carrières longues, en supprimant ses effets de seuil.

176 

 



 

177

une hausse rapide de la durée d�’assurance

2.3.1.2 Ce système présente toutefois un certain nombre de limites 

• 

• 

178

179

178

179
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181 

• 

• 
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2.3.2. Construire un guichet unique et améliorer l�’information 

Une première étape a été franchie avec la loi portant réforme des retraites de 2003 qui 
a lancé le développement du « droit à l�’information »

l�’absence d�’interlocuteur unique

2.3.2.1. Renforcer une démarche d�’identification des droits acquis au cours de la 
carrière 



 

créer un compte 
individuel retraite en ligne, tous régimes, qui serve d�’interface unique entre l�’assuré et 
ses régimes

 
 

 

 

2.3.2.2.  Simplifier les démarches de liquidation des pensions et d�’obtention des 
prestations non contributives 



 

mettre en place une demande 
unique de retraite élargie, dématérialisée et préremplie

 

 

 

 

convergence progressive de l�’accueil des assurés

 

 

 

 

 



 

2.3.2.3.  Après la liquidation des pensions, simplifier la mise en paiement comme le 
contrôle des prestations 

améliorer le recours aux prestations non 
contributives

éviter de multiplier les 
paiements

a fortiori

2.3.2.4. S�’appuyer sur la mutualisation des systèmes d�’information de l�’assurance 
vieillesse pour mener à bien les simplifications et contribuer aux gains 
d�’efficience. 



 

rapprochement progressif des outils de gestion des relations clients

nouvelles technologies numériques de l�’information



 

régimes spéciaux

 

 

2.4. Définir des perspectives de coopération et amorcer le débat du  
rapprochement des régimes  



 

 
 supra

 

2.4.1.1. Le débat sur les techniques de gestion des droits est moins déterminant que 
celui sur les objectifs qui leur sont assignés  

182

183

182

183 Retraites : annuités, points ou comptes notionnels ? Options et modalités techniques



 

 

 



 

 



 

2.4.1.2. Des mutations engagées dans le système de retraite difficiles à apprécier faute 
d�’une vision d�’ensemble 

2.4.1.3. Renforcer l�’inscription de l�’action des régimes dans une dynamique commune 

184

184



 

 

 

 

3. Accroitre le taux d�’emploi des seniors et réformer la prise en compte 
de la pénibilité 



 

185

 

 
 

 

 

185  



 

3.1. Accroitre le taux d�’emploi des seniors 

3.1.1. Mobiliser les acteurs, mieux connaître et suivre les évolutions des transitions 
entre emploi et retraite 

Dans le secteur privé comme dans le secteur public, un nouveau plan concerté pour les 
seniors

Observatoire 
des fins de carrières professionnelles



 

3.1.2. Améliorer la gestion des carrières et des compétences 

3.1.2.1. Mobiliser les entreprises pour la gestion des âges, dans le cadre du contrat de 
génération 

186

187

186

187



 

188

189

188

189



 

3.1.2.2. Accompagner la deuxième partie de carrière, dans le cadre, notamment, du 
conseil en évolution professionnelle  

Le conseil en évolution professionnelle 

compte 
personnel de formation

Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels



 

190

3.1.3. Aménager les fins de carrières  

infra

190



 

3.1.3.1. Favoriser le retour dans l�’emploi des chômeurs âgés 

 

 

191

191



 

3.1.3.2. Diversifier les transitions emploi-retraite 

 

192

 

192



 

193

infra 194

195

3.2. Améliorer les conditions de travail et mieux prendre en compte la 
pénibilité 

3.2.1. Par le développement des actions de prévention des risques professionnels 

3.2.1.1. Faciliter et anticiper les reconversions dès le début de carrière.  

193

194

195



 

infra

3.2.1.2. Accidents du travail et maladies professionnelles : agir en amont pour limiter la 
survenance de ces risques et leurs conséquences pour les salariés  



 

Projet n° 1 : « Promotion du maintien dans l�’emploi » : projet de coopération Branche AT-MP 
dont INRS/CNAV/ANACT. 

Projet n° 2. Expérimentation d�’un parcours d�’accompagnement des victimes d�’AT graves / 
complexes. 

3.2.1.3. Réaffectation des sommes inscrites au Fonds national de soutien relatif à la 
pénibilité  

3.2.1.4. Mobilisation des services de santé au travail dans les démarches de prévention 
de la pénibilité. 



 

3.2.2. Par une réflexion sur une nouvelle prise en compte de la pénibilité dans la 
fonction publique 



 

3.2.3. Par la limitation et la prise en compte tout au long de la carrière, des 
expositions aux facteurs de pénibilité 



 

Encadré 3 : Les différentes notions de pénibilité 

 

 

 



 

3.2.3.1. Pour l�’avenir : un compte individuel pénibilité  

 

 
 

 

 

 



 

 
 

 

 

Source : Commission pour l�’avenir des retraites 



 

3.2.3.2. Pour les périodes d�’exposition antérieures à la création du compte individuel, 
prendre  en compte les effets différés de certains facteurs de pénibilité en 
accordant des trimestres validés supplémentaires.  

 

 

 



 

Encadré 4 : Effets de certaines formes de pénibilité sur la santé à long terme 

durée minimale de 10 ans
majorer la durée d�’assurance pour atteindre le taux plein

1 trimestre pour 15 trimestres d�’exposition
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CONCLUSION 
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ANNEXE N°1 

 

 

PERSONNES RENCONTREES PAR LA COMMISSION 



 

 



 

PERSONNES RENCONTREES PAR LA COMMISSION 

 

 

 

Président de la République  

 

• 

 

Gouvernement 

• 
• 
• 

• 

 

 

Cabinet du Président de la République 

• 
• 
• 
• 
• 

 

 

Parlement 

 

• 
• 
• 

 

Cabinet et services du Premier ministre 

 

• 
• 
• 



 

• 
• 

 

 

Cabinets ministériels 

 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 

Administrations centrales 

 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
 

• 
• 
• 

• 

• 

 

 



 

Autres organismes publics et privés 

 

• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 

• 
• 

 

Juridictions, corps de contrôle et d�’inspection 

 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

 

 

Partenaires sociaux 

• 

• 

• 

• 



 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 
• 

Caisses de sécurité sociale 

 

• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 

• 
• 
• 

 

Universitaires et organismes de recherche 

 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

 



 

 

Directeurs des ressources humaines 

 

• 
• 
• 
• 

• 

 

 

Experts européens 

 

• 
• 

 

Associations 

 

• 

• 

• 
• 

• 



 



 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°2 

 

 

 

LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES UTILISES 



 



 

LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES UTILISES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°3 

 

 

LETTRE DE MISSION ET CAHIER DES CHARGES 



 



 

 
 

 



 

 

 



 

Commission pour l�’avenir des retraites 

 

Cahier des charges 

 

 

 

La Commission pour l�’avenir des retraites, prévue par la feuille de route adoptée au cours de la 
grande conférence sociale de juillet 2012, a pour mission de faire, après consultation des acteurs 
concernés, des propositions pour la modernisation de notre système de retraites.  

 

Le diagnostic établi par le Conseil d�’orientation des retraites (COR), notamment dans son 11eme 
rapport « Retraites : perspectives 2020, 2040 et 2060 » et son 12eme rapport Retraites : un état des 
lieux du système français fournit une base de travail solide sur laquelle la Commission pourra 
s�’appuyer.  

Les travaux du COR font en particulier apparaitre le double enjeu de la modernisation de notre 
système de retraite : un défi financier, d�’une part, des questions de justice, d�’autre part.  

Les travaux menés par la Commission et les propositions qu�’elle formulera s�’inscriront dans le 
cadre des grandes orientations suivantes :  

 

- Le choix de la répartition, qui est au c�œur du pacte social entre les générations, comme principe 
fondateur de notre système de retraite.  

 

- Le respect des valeurs, notamment de solidarité et d�’universalité, qui ont présidé à sa création, 
tout en le faisant évoluer de manière à assurer sa pérennité et à tenir compte des transformations 
économiques et sociales survenues depuis.  

 

- La prise en compte du fait que les évolutions du système de retraite ne peuvent être pensées 
indépendamment des évolutions de la situation de l�’emploi, du travail et de la réalité des parcours 
professionnels.  

 

- L�’affirmation que la réflexion sur notre système de retraite ne peut se limiter à la seule question 
de son équilibre financier et doit chercher également les voies permettant de rendre ce système 
plus juste.  

 

Dans le cadre fixé par ces orientations générales, les propositions de la Commission prendront en 
compte les objectifs suivants :  

 

1) Consolider notre système de retraites par répartition pour toutes les générations en 
assurant son équilibre financier  

 

Notre système de retraite a pour objectif principal d�’assurer, pour toutes les générations, un niveau 
de retraite satisfaisant en regard notamment du niveau de vie précédant la cessation de l�’activité 



 

professionnelle, tout en faisant face aux évolutions démographiques et économiques qui viennent 
en modifier l�’équilibre.  

 

L�’équilibre du système constitue un préalable à l�’atteinte de cet objectif.   

Les propositions de la Commission permettront un retour à l�’équilibre de notre système de retraite 
qui soit à la fois rapide, afin de lui permettre de faire face à ses besoins de financement immédiats, 
et durable, pour renforcer la confiance notamment des plus jeunes générations dans la solidité et la 
pérennité de notre système par répartition.  

La Commission proposera donc des mesures permettant d�’assurer l�’équilibre de notre système à la 
fois à court terme, en lien avec la trajectoire de retour à l�’équilibre des comptes publics et à long 
terme (20-25 ans), correspondant à l�’horizon de pilotage d�’un système de retraite, mais aussi à 
l�’horizon dans lequel nos concitoyens peuvent se projeter en matière de retraite. Nos concitoyens 
aujourd�’hui au milieu de leur vie active doivent en effet pouvoir anticiper les conditions dans 
lesquelles ils pourront partir à la retraite. Les pistes de réforme proposées permettront d�’inscrire 
notre système de retraites dans une trajectoire durablement équilibrée à l�’horizon 2040.  

 

La Commission devra pour cela examiner les différents leviers susceptibles de consolider notre 
système de retraites par répartition et proposer des pistes correspondant aux trois principales 
variables qui en conditionnent l�’équilibre :  

- la durée moyenne observée d�’activité, par rapport à la durée de retraite, en garantissant une 
liberté de choix et la prise en compte de l�’espérance de vie. S�’il est légitime qu�’un accroissement de 
l�’espérance de vie se traduise en partie par un allongement de la durée effective d�’activité, la réalité 
et la diversité des carrières professionnelles doivent pouvoir être prises en compte dans un cadre 
offrant plus de liberté aux assurés et une meilleure reconnaissance des parcours morcelés ; 
l�’exercice de cette liberté implique également que l�’accès à l�’emploi (ou le maintien en emploi) soit 
facilité, tant pour les salariés âgés que pour les plus jeunes ; la commission examinera à cet égard 
les pistes permettant d�’améliorer la transition entre emploi et retraites ainsi que l�’emploi des 
seniors ;  

- le niveau des ressources, ce qui suppose d�’examiner les moyens de consolider et de diversifier le 
financement de notre système de retraite, en assurant une juste répartition des efforts, mais aussi 
de relever l�’emploi et la productivité, qui déterminent l�’évolution de l�’assiette des cotisations ;  

- le niveau relatif des retraites, en prenant en compte le fait que si notre système de retraite permet 
aujourd�’hui de garantir un niveau de vie moyen des retraités proche de celui des actifs, et 
légèrement supérieur à celui de l�’ensemble de la population, ces situations moyennes recouvrent 
d�’importantes différences au sein des retraités eux-mêmes.  

 

La Commission fera également des propositions visant à améliorer le pilotage du système de 
retraite de façon à donner de la visibilité dans la durée sur la pérennité financière et sur le niveau 
des retraites.  

 

2) Rendre notre système de retraite plus juste  

 

Notre système de retraite comporte de nombreux mécanismes de solidarité, tout en étant dans son 
principe contributif, puisque la retraite prend en compte la carrière professionnelle. Il convient 
toutefois de s�’assurer de la bonne articulation de ces deux dimensions et de vérifier que les 
instruments utilisés pour chacune d�’elles sont bien adaptés aux objectifs visés.  



 

La Commission caractérisera notamment les situations pour lesquelles il apparaît pertinent de 
renforcer la solidarité, tout en reconnaissant que le système de retraite ne peut corriger toutes les 
différences de situation. A cet égard, elle examinera en particulier la situation relative des hommes 
et des femmes au regard des systèmes de retraite ainsi que la situation des personnes ayant des 
parcours professionnels morcelés ou marqués par la précarité.  

Elle proposera des évolutions des règles de calcul des pensions, relevant du coeur du système ou 
des dispositifs de solidarité, afin d�’améliorer l�’équité globale de notre système de retraite, et de 
mieux prendre en compte les évolutions économiques, sociales, professionnelles et familiales 
survenues depuis un demi-siècle, notamment en ce qui concerne les conditions d�’entrée dans la vie 
active des jeunes et de déroulement des parcours professionnels.  

Enfin, la Commission devra examiner les pistes relatives à la pénibilité au travail. En effet, 
l�’espérance de vie et donc la durée de retraite sont largement dépendantes des conditions de travail 
pendant la vie active et nos systèmes de retraite se doivent de prendre en compte cette dimension 
de pénibilité. Cette prise en compte doit s�’opérer d�’abord dans la perspective de prévenir et réduire 
les situations où la santé des travailleurs est altérée sur le long terme. Elle doit aussi intégrer le fait 
que des mécanismes de compensation sont également nécessaires face à certaines situations. La 
Commission formulera donc des propositions susceptibles de répondre à ce double objectif de 
compensation et de réduction de la pénibilité, notamment par la traçabilité des expositions.  

 

3) Améliorer la cohérence entre les régimes de retraite et la lisibilité du système de 
retraite  

 

Notre système de retraite est construit à partir d�’une pluralité de régimes. Cette diversité, résultat 
de notre histoire, vise l�’adaptation des régimes aux situations de diverses catégories 
socioprofessionnelles. Elle est toutefois source de complexité pour les assurés et peut nourrir des 
interrogations quant à l�’équité globale du système.  

La Commission veillera à caractériser les domaines où il apparaît pertinent d�’assurer une meilleure 
cohérence entre les régimes, dans leurs principes, dans leur pilotage comme dans leur gestion. Elle 
a vocation à examiner les propositions qui contribueraient à cette cohérence.  

Elle examinera les propositions permettant d�’assurer une convergence entre les régimes, dans le 
but notamment de garantir un rapprochement des objectifs et un socle commun de droits. Elle 
étudiera les moyens de réduire les écarts entre la situation des poly-pensionnés et des mono-
pensionnés.  

Elle fera toutes suggestions susceptibles d�’offrir aux assurés un service de meilleure qualité, en 
allant plus loin notamment vers un guichet unifié permettant aux assurés de n�’avoir qu�’un seul 
interlocuteur dans leurs relations avec l�’ensemble des régimes obligatoires dont ils dépendent.  

 

* 

* * 

 

Sur la base de ces orientations, la Commission proposera plusieurs scénarios de réforme visant les 
objectifs précités, en s�’attachant à en examiner la faisabilité et la montée en charge envisageable 
ainsi que le degré d�’acceptation auprès des acteurs concernés. Elle indiquera pour chaque scénario 
à la fois son impact financier et son impact sur les assurés, en distinguant notamment entre les 
hommes et les femmes, entre les jeunes actifs et ceux qui sont proches de la retraite et selon les 
niveaux de pension. Les conclusions de la Commission devront être remises au gouvernement en 
juin 2013.


